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Agence Régional de Santé - Direction

Départementale 18

18-2021-11-03-00002

Arrêté n°2021-1325 modifiant l'arrêté 2019-0159

du 21 février 2019 PORTANT PROROGATION DES

EFFETS DE LA DECLARATION D'UTILITE

PUBLIQUE PRONONCEE PAR l'arrêté n°

2013-1-1579 du 13.12.2013 portant déclaration

d'utilité publique de l'instauration des

périmètres de protection des captages de

Saint-Lazare et du Bois Blanc sur la commune de

Vierzon et autorisation d'utiliser de l'eau en vue

de la consommation humaine pour la

production, la distribution par un réseau public

au bénéfice de la commune de Vierzon, et

DECLARANT CESSIBLES les parties de parcelles

nécessaires à l'établissement du périmètre de

protection immédiate du captage du Bois Blanc. 
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